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OBJET : DOMAINE DE COMPETENCES PAR THEMES - Culture (8.9)
CULTURE - Convention avec l’association Le Moulin Fondu — Oposito CNAREP pour le Festival « PRIMO »

2023.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2020-DCM—01A en date du 04 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM-05A du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire, les missions complémentaires prévues par l'article L.2122-22 du Code

général des collectivités territoriales,

Considérant que l’association Le Moulin Fondu - Oposito CNAREP œuvre dans le secteur des arts de la rue, et

poursuit des objectifs articulés autour du soutien à la création pour les artistes travaillant dans l’espace public et

de la programmation nomade,

Considérant que la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France et l’association Le Moulin Fondu —

Oposito CNAREP collaborent pour l’organisation de manifestations artistiques et culturelles ayant un fort

rayonnement,

Considérant que dans le cadre de cette collaboration, l’association Le Moulin Fondu - OpOSit0 CNAREP met

en place le festival « PRIMO », qui consiste à inventer avec les villes de la Communauté d’Agglomération un

processus de diffusion des arts de la rue en espace public et en amont du festival des Rencontres d’[ci et

d’Ailleurs à Garges—lès-Gonesse,

Considérant que le festival « PRIMO » a pour objectif principaux de :

- Contribuer au développement de l’identité du territoire propre à la Communauté d’Agglomération,
— Faire découvrir le territoire à la population et valoriser les villes partenaires,
- Favoriser la rencontre entre les artistes et les populations,

Considérant qu’en 2023, le festival se décline en 12 rendez-vous artistiques sur le territoire de la Communauté

d’Agglomération,

Considérant que la ville de Goussainville, participe en 2023 au festival « PRIMO », en accueillant deux

spectacles « Happy Apocalypse to you » de la compagnie Les enfants sérieux et << Le Championnat du Monde

d’Aquatisme » par la compagnie La Bugne, le dimanche ler octobre 2023 à partir de 15h,

Considérant le projet de convention,
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par dé/\_ég en de signature.
e COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

Département du Vai d'Oise — Arrondissement de Sarcelles - Chef Lieu de Canton

DECISION DU MAIRE n°2023-DM-100A
du 28 août 2023



DECIDE

Arricle ]” : DE SIGNER la convention avec l’Association Le Moulin Fondu — Oposito CNAREP - 3 rue Marcel

Bourgigne - 95 140 Garges-lès-Gonesse, pour l représentation du spectacle « Happy Apocalypse to You » par

la Compagnie Les enfants sérieux et l représentation du spectacle « Le Championnat du Monde d’Aquatisme »

par la compagnie La Bugne, le dimanche ler octobre à 15h00 au Parc Auguste Delaune à Goussainville.

Article 2 : DE DIRE que les crédits nécessaires figurent au budget communal.

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy

Pontoise. dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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